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Grand Conseil

Secrétariat général
Place du Château 6
1014 Lausanne

Registre des intérêts

Nom : ROULET-GRIN renom : Pierrette Groupe : PLR

Base légale Intérêts

Obligation
de signaler
les liens
d'intérêts

Art. 8 (LGC)
En entrant su Grand Conseil, ;haque
député indique au Secrétariat gén' .rai :

a) ses activités professionnelles

b) les fonctions qu'il assume ; u sein
d'organes d'administration de
direction et de surveillan ;e de
fondations, de Si ciétés,
d'associations ou d'établissiments
importants, suisses ou étrancîrs, de
droit privé ou de droit public;

e)

d)

les fonctions permanente ^ de
directiùn qu'il assume pour le compte
de groupes d'iiiiérêts importants,
suisses ou étrangers;

les fonctions qu'il assume au 'sein de
commissions ou d'autres organes de
la Confédération, de l'Etat et des
communes vaudoises;

e) les fonctions politiques impi ,-tantes
qu'i! exerce.

2Les modifications intervenue; sont
communiquées d'office au Sec -étariat
général, au moins au début de jtiaque
année civile.

'Le secret professionnel est réserva.3

Administratrice de sociétés et députée

Vice-presidents du ÇA et déléguée du Conseii d'Eîat VD
au sein de la LNM (SA de navigation des lacs de
Neuchâtel et Morat).

Vice-présidente du ÇA et déléguée du Conseil d'Etat VD
au sein de Cap Gourmand (SA assurant la restauration sur
les bateaux et installations de la LNM)

Présidente de l'Association « STOP AUX BOUCHONS »
(assoc.selon art. 60 & ss CC) - buts : harmonie et fluidité
dans la mobilité en région yverdonnoise

Présidente de la Commission de Haute surveillance du
Tribunal cantonal du Canton de Vaud (ChlSTC).

Vice-présidente de la commission interparlementaire
SIERA (organe de contrôle du Service intercantonal
d'entretien du réseau autoroutier des cantons de VD-FR-

GE)
Présidente du PLR-arrondissement Yverdon-Nord vaudois

Conseillère communale à Yverdon-les-Bains et .. membre
de sa Commission des pétitions

Publication
et registre

Art. 9 (LGC)
Le Bureau tient à jour Te registre c'.?s indications mentionnées à l'art. 8. Celui-ci est public.
'Les députés qui ont des intérêts )ersonnels et directs dans un objet traité par le Grand Conseil sont2
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des liens
d'intérêts

tenus de les signaler quand ils s'e: priment à son sujet lors d'une séance du Grand Conseil ou d'une de
ses commissions.

Obligation
de signaler
les liens
d'intérêts

Art. 3 (RLGC) (Art. 8 de la LGC)
Est notamment considérée comr.ie importante, au sens de l'article 8 de la loi sur le Grand Conseil,
toute entité occupant plus de dix oersonnes ou ayant un chiffre d'affaires annuel supérieur à 500'OOQ
francs.

ublication
et registre
des liens
d'intérêts

Art. 4 (RLGC) (Art. 9 de la LGC)
Le Secrétariat général du Grand Conseil est chargé, au début de la législature, puis, chaque année au
mois de juiNel, d'interpeller !es dép'jtés et de leur fixer un délai pour établir les liens d'intérêts que la loi
leur prescrit de signaler.

2Les liens d'intérêts des députés sont publiés sur le site Internet du Canton de Vaud.

Publication

et registre
des liens
d'intérêts

Art. 5 (RLGC) (Art. 9 de la LGC)
Le Bureau veille au respect de l', ibligation de signaler les liens d'intérêts. Il peut sommer un député
d'inscrire les indications requises ; si ce dernier ne s'exécute pas dans le délai fixé, le Bureau procède
d'office à l'inscription. Mention en f:st faite au registre.

Publication
et registre
des liens
d'intérêts

Art. 6 (RLGC) (Art. 9 de la LGC)
Chaque député est tenu, au cours des débats ou des séances de commission auxquelles il participe,
de signaler ses intérêts et liens p(-sonnels et directs avant de s'exprimer sur un sujet en rapport avec
lesdits intérêts ou liens.

Le président de séance ou le Bur iau du Grand Conseil veille au respect de cette obligation et, le cas
échéant, mentionne lui-même ce ' intérêts et liens, une fois que le député concerné a terminé son
intervention

Lieu et date : Yverdon, le 5 juillet 2020 Signature :
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